
La Cour suprême du Brésil
décidera l’annulation des
condamnations de Lula



Brasilia, 13 mars (RHC) La session plénière du Tribunal Fédéral Suprême (STF) du Brésil décidera de
l’annulation des condamnations de Luiz Inácio Lula da Silva, a informé le juge Edson Fachin, qui a rendu
un verdict favorable à l’ancien président, -a-t-on appris ce samedi.

Fachin a déterminé le 8 février que le treizième tribunal pénal fédéral de la ville méridionale de Curitiba,
qui avait Sérgio Moro comme magistrat principal, était incompétent pour juger Lula dans les affaires de
l’appartement triplex à Guarujá et de la propriété d’Atibaia, tous deux situés à Sao Paulo, en plus de deux
procès impliquant l’Institut Lula.

Ainsi, les condamnations prononcées contre le fondateur du Parti des travailleurs ont été annulées et il a
recouvré tous ses droits politiques, et donc la possibilité d’être éligible à la présidence.

Les dossiers, qui se trouvaient dans l’état du Paraná, doivent maintenant être transmis au Tribunal
fédéral de Brasilia.

Au milieu du tremblement de terre politique qui a causé l’invalidité des condamnations de l’ancien
président, le Bureau du Procureur général de la République (PGR) a introduit la veille un recours en
appel contre cette suppression.

Le PGR défend la compétence de l’audience de Curitiba pour mener les procès dans lesquels Lula a été
condamné, et veille à ce que la décision de Fachin soit révoquée et que l’affaire soit jugée de façon
collégiale en assemblée plénière du Tribunal Suprême.

Dans le recours en appel, le Procureur général adjoint de la République, Lindôra Araújo, qui signe le
document, fait valoir que les accusations portées par le ministère public ont été concluantes, le lien entre
les faits ayant fait l’objet des quatre procès et les cas de corruption de Petrobras.

Face au nouveau scénario, Fachin a écrit qu’il maintenait 'les raisons qui ont conduit à accorder l’habeas
corpus (en faveur de Lula)' et maintenant il appartiendra à la plénière de 11 juges du STF de voter si
cette décision doit être maintenue ou non.

Il a donné cinq jours à la défense de Lula pour se prononcer.

Plus tard, l’affaire sera transmise au président du Suprême, Luiz Fux, qui inscrira le procès à l’ordre du
jour.

Pour le moment, la cour supérieure analyse le soupçon de partialité de Moro dans les procès qu’il a
intentés, sans preuves, contre l’ancien dirigeant.

Le recours a été introduit par la défense de Lula, qui a affirmé mercredi qu’il était 'victime du plus grand
mensonge juridique jamais raconté en 500 ans d’histoire' du Brésil.
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